
 
AUTORISATION PARENTALE 
DECHARGE DE RESPONSABILITE  

 
  

 

Course Les P’tits Furieux - Edition 2022 
Sous réserve des conditions climatiques 

Présentation obligatoire de cette décharge de responsabilité pour toute participation à la course 
d’un enfant de 5 à 8 ans (né entre le 1er janvier 2014 et le 31 décembre 2017). 

 
 

Je, soussigné(e), Mr ou Mme ………………………………………………………………, agissant en qualité  
 
de responsable légal de l’enfant (Nom, prénom) ……………………………………………………………….. 
 
Année de naissance de l’enfant :  ………… 
  
Adresse : ……………………………………………………………………………………………….…………… 
 
Tel. portable : ………………………………………… 
 
Autorise mon enfant à participer à la course Les P’tits Furieux qui a lieu dans le Parc de la mairie de 
Carrières-sur-Seine le dimanche 9 octobre 2022, à l’occasion de la manifestation « La Furieuse 
Carrillonne ». 
 
Je m’engage à : 

 rester sur place dans le parc à proximité du circuit dédié à cette course, mon enfant restant sous 
ma surveillance et sous mon entière responsabilité pendant tout le temps de la course ; 

 et récupérer mon enfant à l’issue de cette animation. 
 
J’atteste sur l’honneur avoir souscrit une assurance responsabilité civile (ou multirisques habitation). 
 
Je renonce à faire valoir, toutes revendications de quelque nature qu’elles soient, devant l’association Les 
Furieux du Bitume ou ses responsables, organisateurs de cet événement, concernant les accidents, 
blessures, dégâts sur les biens personnels ou autres qui surviendraient dans le cadre de la présence de 
mon enfant à cette animation.  
 
Enfin, j’autorise les organisateurs à utiliser les images sur lesquelles mon enfant apparaît. 
 
 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le …...................................... 2022 
 
 
 
 

Signature du représentant légal,  
précédée de la mention « lu et approuvé » 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 


